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Introduction :  

- La LOLF impose de reconstituer, en prévision et en exécution, la dépense complète et le coût complet des 
actions de politique publique (périmètre du budget général de l’État), en déversant sur elles les crédits, 
dépenses et coûts de soutien et de service polyvalent. 
Les mêmes principes de déversement sont donc appliqués aux données budgétaires (dépenses prévues - dans 
les PAP - ou exécutées - dans les RAP) et aux données comptables (dans les RAP). 

 
- Contrairement aux données budgétaires déterminant les DÉPENSES DIRECTES, qui sont restituées aux 

ministères directement par la direction du budget dans l’application Farandole, l’absence d’outil intégré ne 
permet pas actuellement un tel recueil des données comptables. Cela nécessite un travail préalable de 
calcul des coûts directs avec une procédure spécifique de recueil et de traitement des données, procédure 
partagée entre le département comptable ministériel et le ministère. 

 
- Le présent guide décrit la procédure à suivre pour construire les COÛTS DIRECTS et présente le rôle des 

différents acteurs impliqués dans cette procédure. 

I - PRINCIPES GÉNÉRAUX  

11 - Définition des coûts directs et périmètre des données comptables  

Les coûts complets des politiques publiques sont construits sur les données de la comptabilité générale pour 
retracer, sur l’exercice considéré, l’ensemble des consommations de ressources au-delà des seules 
consommations de crédits. 
 
Dans la comptabilité générale, par opposition au bilan qui donne la photographie du patrimoine de l’État sous 
forme d’actifs et de passifs, le compte de résultat retrace les évènements survenus sur la gestion écoulée et 
expliquant la variation du bilan. 
 
Ce sont donc les données comptables extraites du compte de résultat qui sont prises en compte pour 
calculer les coûts directs à partir desquels est ensuite construite l’analyse des coûts pour déterminer les coûts 
complets. 
 

� Les COÛTS DIRECTS sont les coûts directement imputés à une action à partir des données de 
comptabilité générale traduisant des consommations de ressources. Ils correspondent donc aux données 
de charges tirées des comptes de classe 6 du plan comptable de l’État.  

 
� Les différents types de charges pris en compte pour le calcul des coûts directs sont :  
 

• Les charges de fonctionnement hors charges de personnel :  
o achats (marchandises, fournitures, services)  compte 60**** 
o autres charges externes    compte 61**** 
o autres charges de gestion ordinaire  compte 62**** 
o subventions pour charge de service public compte 63**** 

• Les charges de personnel     compte 64**** 
• Les charges d’intervention     compte 65**** 
• Les dotations aux amortissements et aux provisions (pour 
 risques ou charges) et aux dépréciations   compte 68**** 

o NOTA : Dès lors qu’est appliqué un loyer budgétaire, la charge d’utilisation de 
l’immobilier non spécifique (compte 682) est à remplacer dans les données comptables à retenir pour la CAC par 
la charge de fonctionnement correspondante à ce loyer (compte 611317). 

• Les charges à payer 
• Les charges constatées d’avance 
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� Certaines données tirées de comptes de classe 7 (Produits) viennent pondérer ces données de charge.  

Il s’agit des reprises sur provisions et dépréciations (compte 78****).  
 

- En revanche, dans le cas de cessions d’actifs, et compte tenu de l’impossibilité d’imputer sur l’exercice, 
par programme et action concernés, les produits de cession correspondants (compte 727***), la 
valeur comptable des éléments d’actifs cédés ne sera pas retenue dans le périmètre des coûts directs 
des actions. 

 
- Concernant les données éventuellement fournies sur le compte 73****  :  

Dans la logique des données de comptabilité générale retenues en  analyse des coûts, seules celles 
correspondant à une consommation de ressources sont à prendre en compte, consommation de 
ressources n'étant pas à confondre avec consommation de crédits. 

C'est pourquoi, en matière d'immobilisations, les données correspondant aux dépenses 
d'investissement (soit celles de la classe 2) ne sont pas à prendre en compte. En effet  les 
immobilisations découlant des opérations d'investissement ne traduisent pas une consommation de 
ressources mais un changement de la nature de l'actif.   

Or les éléments du compte 73 sur les productions immobilisées sont le "pendant" des données de 
compte de classe 2.  
Ainsi, par exemple le compte 7321 - immobilisations incorporelles - retrace, selon le plan de 
comptes de l'État,  "les coûts de production de l’exercice liés à la pro duction par les services 
de l’État d’une immobilisation incorporelle, ce com pte étant CRÉDITÉ, en fin d’année, à 
hauteur des charges constatées durant l’exercice en  contrepartie du débit des comptes  232 
« Immobilisations incorporelles en cours » ou 203.1  « Coûts de développement », en 
fonction de la nature de l’immobilisation incorpore lle en cours " .   

Dans cette définition, la référence aux « charges constatées durant l'exercice » est une méthode 
(provisoire ou non) de calcul de la valeur de l'immobilisation ayant été produite en interne ; c'est le 
seul moyen de déterminer pour quel montant elle sera intégrée dans les actifs de l'État.  

Il ne s'agit pas de la constatation d'une charge, qui a déjà été comptabilisée par ailleurs dans les 
comptes de classe 6.  

C'est pourquoi ces données ne sont pas à prendre en compte pour l'analyse des coûts.  
 

- Concernant les données éventuellement fournies sur le compte 75****  (dons et legs) :  

Comme indiqué précédemment, l'analyse des coûts ne portant que sur les consommations de 
ressources,  il n'y a pas lieu de prendre en compte ces produits. 

 
 
 

12 - Les outils fournissant ces données  

L’analyse des coûts nécessite que les informations soient imputées par programme et action.  
Les outils permettant d’obtenir ces informations sont d’une part l’outil INDIA, d’autre part l’outil ORCHIDEE 
auxquels les DCM ont accès, l’outil INDIA étant par ailleurs également consultable par les ministères qui en ont 
demandé et obtenu l’habilitation. 
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L’outil INDIA  fournit les données relatives aux :  
 

Classe 6 Classe 7 
Charges de personnel, de fonctionnement (dont 
variations de stocks), de subventions, de transfert 

en + Reprises sur dépréciations et provisions  en - 

Dotations aux amortissements et dépréciations  en +   

Charge d’utilisation de l’immobilier non spécifique  
sauf si comptabilisation d’un loyer budgétaire 

en +   

Dotations aux provisions pour risques et litiges  en +   

 
L’outil ORCHIDEE  fournit les données relatives aux : 
 

en + en - 

Charges à payer exercice de l’exercice N  
Charges à payer sur immobilisations puisqu’elles sont 
incluses dans la restitution 

 Charges à payer en exercice N-1 

 
Avances sur charges de fonctionnement et de subvention 
de l’exercice N (cf. § 24 format de restitution csv pour 
les charges à payer) 

Charges constatées d’avance en exercice N-1 au 
titre de l’exercice N 

Charges constatées d’avance en exercice N au titre de 
l’exercice N+1 

Dotations aux provisions pour charges de 
l’exercice N 

Reprises sur dotations aux provisions pour charges de 
l’exercice N 

 

13 – Les acteurs 

- Le DCM  : s’agissant de données comptables, c’est le département comptable ministériel (DCM) qui a 
la compétence pour procéder au recueil et à la validation, voire la correction éventuelle, de ces données. Les 
extractions d’INDIA et d’ORCHIDEE transmises par les DCM sont considérées comme étant les données 
comptables définitives (s’agissant de la CAC) pour l’année écoulée. Elles sont donc figées une fois pour toutes 
lors de leur transmission par les DCM. 

 
- L’équipe ministérielle en charge de l’analyse des coûts : destinataire des informations comptables 

traitées par le DCM, l’équipe ministérielle procède à la synthèse des données conduisant à la détermination des 
coûts directs par action, avant de pouvoir y appliquer la méthodologie de l’analyse des coûts. 

 
- Le correspondant CAC du bureau sectoriel de la Direction du Budget 1: également destinataire des 

informations adressées par le DCM, il s’assure de la validité des coûts directs retenus par le ministère par rapport 
aux données fournies par le DCM. 
 

14 - Le calendrier des travaux de la CAC 

Le calendrier de production des travaux de la comptabilité d’analyse des coûts dans les RAP est fixé par 
circulaire annuelle.  

                                                 
1 Le rattachement des programmes aux bureaux sectoriels de la DB est précisé dans la circulaire annuelle sur l’élaboration 

du RAP. 
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Il est conditionné :  
 - en amont par la date de production des données comptables,  
 - en aval par la transmission préalable du RAP à la Cour des comptes pour une liste de programmes dits 
«prioritaires »,  
 - par l’imbrication des programmes entre eux du fait des déversements externes en CAC, aussi bien entre 
programmes d’une même mission qu’entre programmes de missions différentes. 

Aussi, tout en s’assurant de préserver la cohérence d’ensemble des travaux et des résultats, la production des 
travaux CAC du RAP 2009 sera effectuée selon un double calendrier 2, permettant de répondre à l’échéance du 
2 avril 2010 :  

L’envoi pour le 2 avril 2010 à la Cour des comptes d’un certain nombre de programmes prioritaires 
impose d’avoir achevé à cette date les travaux de la comptabilité d’analyse des coûts pour les missions de 
ces programmes ainsi que pour les missions dont au moins un programme impacte en CAC un 
programme prioritaire.  

Les autres missions seront livrées à la Cour des comptes pour le 19 avril 2010. 

Sur la base du calendrier des travaux prévu pour le RAP 2009, le processus d’élaboration de la CAC correspond 
alors au schéma suivant :  
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

                                                 
2 Calendrier détaillé dans la circulaire annuelle sur le RAP 2009 : circulaire DF- 1BE-09-3050 du 21 décembre 2009 
 

Missions de programmes 
prioritaire et missions dont au 

moins un programme impacte en 
CAC un programme prioritaire Autres missions  

Extractions et synthèse 
Format EXCEL

ORCHIDEEINDIA

INDIA

ORCHIDEE

DCMDCM
ORCHIDEEINDIA

MIN- équipe CACMIN- équipe CAC

SCBCMSCBCM

Synthèse des coûts directs par action
Et calcul de l’analyse des coûts 

(dép. et charges)  DOSSIER CAC

Production des données comptables

DB
Bureaux Sectoriels 

DB
Bureaux Sectoriels 

D
u 

20
 a

u 
26

 m
ar

s

Contrôle et validation  

D
u 

8 
au

 1
2 

m
ar

s

D
u 

8 
au

10
 m

ar
s

D
u 

11
 a

u
19

 m
ar

s

12 mars

10 marsEnvoi des données comptables
D

u 
13

 a
u 

24
  m

ar
s

20 marslivraison dans Farandole

24 mars

26 mars D
u 

25
 a

u
2 

 a
vr

il

2 avril

livraison dans Farandole

Extractions et synthèse 
Format EXCEL

ORCHIDEEINDIA

INDIA

ORCHIDEE

DCMDCM
ORCHIDEEINDIA

MIN- équipe CACMIN- équipe CAC

SCBCMSCBCM

Synthèse des coûts directs par action
Et calcul de l’analyse des coûts 

(dép. et charges)  DOSSIER CAC

Production des données comptables

DB
Bureaux Sectoriels 

DB
Bureaux Sectoriels 

D
u 

20
 a

u 
26

 m
ar

s

Contrôle et validation  

D
u 

8 
au

 1
2 

m
ar

s

D
u 

8 
au

10
 m

ar
s

D
u 

11
 a

u
19

 m
ar

s

12 mars

10 marsEnvoi des données comptables
D

u 
13

 a
u 

24
  m

ar
s

20 marslivraison dans Farandole

24 mars

26 mars D
u 

25
 a

u
2 

 a
vr

il

2 avril

livraison dans Farandole
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AVERTISSEMENT : 

 
La procédure décrite ci-après est une aide méthodologique qui en détermine des principes généraux mais dont 
la mise en œuvre (notamment pour la synthèse des données comptables à fournir) peut être adaptée de façon 
conjointe par les équipes ministérielles et les départements comptables ministériels. 

 
 

II - FOURNITURE DES DONNEES COMPTABLES PAR LE DEPAR TEMENT 
COMPTABLE MINISTERIEL 

21 - Détermination conjointe DCM – MINISTERE des données nécessaires au ministère 

La première étape consiste dans la transmission des informations tirées de la comptabilité générale par le 
département comptable ministériel (DCM) à l’équipe ministérielle et à la direction du Budget. 
Cependant, avant de transmettre ces données comptables, le DCM doit s’accorder avec l’équipe ministérielle 
sur le niveau de détail des restitutions des comptes par programme et par action dont elle a besoin pour 
établir ses coûts directs. 
 
Pour limiter le volume d’extractions à partir d’INDIA, il est conseillé de travailler à partir des restitutions INDIA 
par programme, qui détaillent les données de charges par compte PCE au niveau le plus fin, et par sous-action 
d’exécution. Il s’agit des restitutions FCE 003 M (cf. § 23).  
 

Il importe donc que l’équipe ministérielle définisse avec le DCM quel est le degré d’information qui va lui 
être nécessaire pour effectuer l’analyse de coûts. 

 
Par ailleurs, si le résultat visé est la détermination des coûts directs par action, les extractions INDIA et 
ORCHIDEE étant fournies par sous-action, un travail d’agrégation à l’action est nécessaire, en tenant 
compte des spécificités de la nomenclature d’exécution (cf. § 32). 
 
Le bon déroulement des travaux dans les délais impartis nécessite donc une étroite concertation entre les 
deux acteurs. 
 

22 - Détermination de la date d’extraction des données par le département comptable 
ministériel.  

La date à laquelle le DCM peut obtenir les extractions des données comptables tient compte des impératifs 
suivants : 

♦ d’une part le créneau dans lequel les données comptables vont être considérées comme définitives pour 
l’analyse des coûts ; ce créneau est déterminé par : 

o la date de fin des opérations d’inventaire, 
o la date de la balance stabilisée ; 

♦ d’autre part le calendrier de travail du ministère pour livrer le volet analyse des coûts dans le délai 
imparti par le calendrier général. 

Sur la base de ces éléments, les données comptables sont arrêtées dans un premier temps provisoirement par la 
DGFIP pour pouvoir être utilisées pour l’élaboration de la comptabilité d’analyse des coûts.  

Afin de respecter le calendrier de production des RAP, il est indispensable de prendre en compte ces 
données provisoires, même si elles sont susceptibles d’être modifiées ultérieurement selon les observations 
de la Cour des comptes. Il n’y a donc pas lieu d’attendre leurs éventuelles rectifications pour établir la 
CAC.  
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23 – Méthodologie d’extraction des données fournies par l’outil INDIA 

� L’outil INDIA, auquel les DCM ont accès, est également accessible aux ministères qui en ont fait la 
demande et ont obtenu l’habilitation pour la partie comptable (restitutions type « FCE »).  

Cependant il est rappelé que seules les données extraites par le DCM doivent être utilisées pour 
l’établissement des coûts directs. Elles sont en effet figées une fois pour toutes pour la CAC lors de la 
transmission par le DCM. 

 
 
� Les données de charges figurant dans INDIA sont toutes dans des comptes de classe 6 (charges) à 

l’exception des reprises sur dotations qui constituent des produits, et sont donc dans des comptes de 
 classe 7. 

 
 
� Les reprises sur dotations doivent être prises en compte pour éviter d’alourdir indûment les charges. En 

effet, une dotation aux provisions, par exemple pour risques, donne lieu à un enregistrement en tant que 
charge et lorsque le risque se réalise, le paiement en découlant est également enregistré en tant que charge. 
Il est donc nécessaire d’effectuer une reprise sur dotation aux provisions pour risques afin de « solder » 
ainsi la provision et éviter de compter deux fois la charge. 

 
 
� Les données fournies par l’outil INDIA sont directement accessibles par chaque DCM et peuvent être 

extraites selon la méthodologie détaillée ci-dessous.  
 

Cependant, afin de garantir le respect du calendrier des travaux relatifs à la CAC, ces extractions seront 
automatisées conformément au périmètre recensé par le bureau CE2A (recensement des programmes 
et des comptes concernés). Elles seront transmises par la cellule INDIA de la DGFiP sur les boites aux 
lettres INDIA LOLF des DCM ou de leurs correspondants désignés, selon l’échéance fixée dans le 
calendrier général des travaux d’analyse des coûts du RAP. 

 
 

� Utilisation de la requête INDIA CPT-FCE-003 M 
 

AVERTISSEMENT :  

 Cette méthodologie est destinée aux CBCM/DCM pour la production des données comptables.  
 Cependant, les équipes ministérielles peuvent accéder à ces restitutions et les éditer, notamment pour déterminer avec les 
comptables ministériels la maille des données comptables adaptée à leurs travaux d’analyse des coûts. 

 
• Accès :  
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NOTA : une autre requête (CPT-FCE-002 M) est également dis ponible mais ne permet qu’une restitution de 
comptes agrégés (comptes à 3 chiffres - exemple : c ompte 647, autres charges sociales) 
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• Format de la restitution FCE 003 M : 
 
Début de la restitution : 

 
 

./… 
 

…fin de la restitution : 
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• Sauvegarde de la restitution FCE 003 M : 
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24 - Extraction des données fournies par l’outil ORCHIDEE  

AVERTISSEMENT : 

Cette méthodologie est destinée aux CBCM/DCM qui ont seuls accès aux restitutions de l’outil ORCHIDEE 
pour la production des données comptables.  

 
Les données restituées par l’outil ORCHIDEE concernent le rattachement des charges à l’exercice – charges à 
payer et charges constatées d’avance – et les dotations aux provisions pour charges et les reprises 
correspondantes (cf. § 12). 
Elles sont disponibles, à compter de la clôture 2009, en format CSV permettant des retraitements sous 
Excel. 
 
 

� Méthodologie d’extraction de la restitution ORCHIDEE 
 
1 – Pour les restitutions détaillées : Choisir le menu : «Restitutions », puis « Restitutions détaillées », 
choisir un « programme » (chapitre d’exécution), puis une « action » (paragraphe d’exécution ». Faire 
les exports Excel ou CSV pour ceux qui n’ont pas Excel pour exploiter les données. 
 

Attention : seules les données validées ont été intégrées dans CGL, il est donc nécessaire de filtrer les 
seules données validées dans la colonne « opérations validées ». 

 
2 – Pour les restitutions agrégées : Choisir le menu : «Restitutions », puis « autres restitutions » et 
sélectionner le bouton « par MPA ».  
 

Le résultat des requêtes est disponible dans la « bannette des éditions » de l’outil ORCHIDEE. 
 

 
 
 

11  



 
 

Guide de construction des coûts directs - édition V4 – février 2010  15 / 26 

 

 
 

A noter l’option « par MPA orienté DAF/DCM » si le DCM désire obtenir une restitution par MPA pour 
l’ensemble de son ministère et pas uniquement sur les opérations dont il est comptable assignataire. 

 

 
 
 

 
 

33  

22  

44  
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� Format des restitutions ORCHIDEE en format CSV :  

 
Les données sont fournies par programme et par sous action d’exécution  
NOTA : les chiffres de la colonne « Code action » correspondent en réalité aux SOUS-actions de la 
nomenclature d’exécution 
 
Les restitutions au format .csv prennent la forme suivante : 
 

• CHARGES À PAYER : 
 

 
 
 
NOTA : Retraitement à opérer dans les charges à payer : 
Les restitutions des charges à payer contiennent les avances recensées dans ORCHIDEE.  
Il convient donc de retrancher des totaux de charges à payer obtenus grâce aux autres restitutions par MPA les 
montants recensés au titre des avances qu’on obtient grâce aux restitutions détaillées. 
 
 

 
• CHARGES CONSTATÉES D’AVANCE : 
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• PROVISIONS POUR CHARGES : 

 

 
NOTA : Les données à prendre en compte sont cceell lleess  ssee  rr aappppoorr ttaanntt   àà  ll ’’ eexxeerr cciiccee  : 

En effet le montant initial correspond au montant en début d’exercice, les augmentations aux dotations de 
l’exercice, les diminutions aux reprises de l’exercice. 
 
 
 

� Conversion des restitutions du format CSV au format Excel  
 
Si le DCM dispose d'Excel 2002, les restitutions sont directement lisibles, et ne nécessitent aucun retraitement.  

En revanche, si la version d'Excel est plus ancienne (ex. Excel 97), il suffit de procéder de la façon suivante :  

- enregistrer les fichiers csv sans les ouvrir,  

- puis ouvrir Excel, et aller dans le menu "fichier" � ouvrir � sélectionner le fichier .CSV en indiquant 
"tous les fichiers  " dans le type de fichiers ouverts :  
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25 – Validation et transmission des données comptables par le DCM (contrôle de 
cohérence)  

 
Une fois extraites les données comptables, le département comptable ministériel les valide en procédant 
notamment à des contrôles de cohérence à partir des outils dont il dispose et en s’appuyant sur les plans de 
contrôles et de fiabilisation des données comptables prescrites par la DGFIP. 
 
 

RREEMM AARRQQUUEE  :  
Il est rappelé que les données comptables traitées en analyse des coûts ne sont pas des données définitives 
dûment certifiées, compte tenu du calendrier imposé.  
Mais même si elles ne requièrent pas une exactitude à l’euro près, elles doivent cependant présenter un 
caractère fiable et vraisemblable. 

 
 
La validation des données par le DCM prend alors la forme de l’envoi par lui sous forme électronique des 
extractions INDIA et ORCHIDEE et des fichiers de synthèse au format Excel, à l’équipe ministérielle chargée 
des travaux d’analyse des coûts, ainsi qu’au(x) bureau(x) sectoriel(s) concerné(s)de la direction du budget.  

Cet envoi fige donc les données à partir desquelles les travaux ultérieurs d’analyse des coûts sont menés et 
seules ces données sont à prendre en compte par le ministère. 
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III - DEUXIEME ETAPE : TRAITEMENT DES DONNEES COMPT ABLES PAR 
L’EQUIPE MINISTERIELLE  

31 - Élaboration d’un tableau type de synthèse des coûts directs par sous-action et action  

 
Ce tableau regroupe à la fois les données issues de l’outil INDIA et de l’outil ORCHIDEE et prend la forme d’un 
tableau du type suivant : 
 
 
 

 
 
 

Comme indiqué en préambule du § II, la procédure décrite est une aide méthodologique qui détermine les 
principes généraux de la démarche mais dont la mise en œuvre pratique peut être adaptée de façon conjointe 
par les équipes ministérielles et les départements comptables ministériels. 
Ainsi, ce TABLEAU DE SYNTHÈSE DES COÛTS DIRECTS, dont la structure est à définir conjointement 
entre l’équipe ministérielle et le DCM, peut être directement alimenté par le DCM à partir des 
restitutions INDIA et ORCHIDEE, qui seront néanmoins adressées à l’équipe ministérielle ainsi qu’au(x) 
bureau(x) sectoriel(s) concerné(s) de la direction du budget. 
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32 - Reconstitution préalable de la nomenclature budgétaro-comptable  

 
Dans INDIA et ORCHIDEE figure, dans la colonne Action, non pas le numéro de l’action mais celui de la 
sous-action à laquelle les données se rapportent.  

Pour agréger correctement les données par action, il faut donc impérativement se reporter à la nomenclature 
d’exécution afin de s’assurer du bon rattachement des sous-actions à l’action :  
 
 

Exemple :  

Programme 107  : 
- à l’action 01 correspondent les sous-actions d’exécution 10 et 11,  
- mais à l’action 02 correspondent les sous-actions d’exécution 15 et 19 (et non pas 20 et 21)  

 
ou encore programme 232 : 

- à l’action 01 correspond la sous-action d’exécution 10, 
- à l’action 02 correspondent les sous-actions d’exécution 20 à 31 (et non pas 20 à 29), 
- à l’action 03 correspond la sous-action d’exécution 40 (et non pas 30). 

 
 
Une table de correspondance est donc à établir préalablement pour pouvoir exploiter sans risque 
d’erreurs les restitutions. 
 
 
 
 
 
 
 

33 - Modalités de traitement des données INDIA  
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La restitution FCE 003 M extraite par le DCM sous format EXCEL donne le bilan des charges 
enregistrées sur l’exercice : par compte PCE, par sous-action d’exécution. 

 
 

 
 
ce qui permet le regroupement des charges dans un tableau de synthèse par type de charges (personnel, 
fonctionnement, etc.) et par action : 
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Le résultat du tableau de synthèse est obtenu de la façon suivante :  
 

On additionne les charges de même nature pour obtenir, pour chaque sous-action, un montant total de chaque 
type de charges. 
Pour cela, on peut utiliser l’outil « SOMME.SI » d’Excel qui permet d’additionner les données satisfaisant à 
certaines conditions, en l’occurrence, le type de charge et la sous-action.  
 
Le plan comptable de l’État définit comme suit les types de charges :  

- les charges de fonctionnement correspondent aux comptes de classe 60, 61 et 62, 
- les charges de personnel correspondent aux comptes de classe 64, 
- les charges de subventions correspondent aux comptes de classe 63, celles de transfert aux comptes 

de classe 65, 
- les charges de dotations aux amortissements et aux provisions pour risques, (charges, litiges) et aux 

dépréciations correspondent aux comptes de classe 68. 
 
 
 
Ainsi, dans l’exemple, du modèle donné ci-dessus , pour renseigner la colonne V du tableau de synthèse, et 
déterminer pour chaque action le montant des charges relatives au compte 60 ACHATS, on doit rechercher :  

- dans la zone correspondante de la restitution FCE 003 M -c'est-à-dire de la ligne 14 à 19, 
- à quelles sous-actions - c'est-à-dire colonne G - les charges se rapportent,  
- en prenant les montants correspondant au solde en fin de période - c'est-à-dire colonne O.  

 
Ce qui, en combinant ces critères pour renseigner la colonne 2 du tableau de synthèse, donne le type de 
formule EXCEL suivant : 

 
'=SOMME.SI($G$15:$G$20;$U15;$O$15:$O$20) 
 
 Zone G15 à G20  indiquant dans la restitution FCE-003-M la zone correspondant à la nature des charges  
         recherchée, (dans l’exemple on recherche les charges relevant du compte 60)  
 
    U15    correspondant à la colonne U du tableau de synthèse qui fournit le 
              critère de recherche qu’est la sous-action, 
 
      Zone O15 à O20  correspondant à la zone de la restitution FCE-003-M 
                sur laquelle on additionne les montants répondant aux 2 critères.  
 
Nota : le signe $ permet dans Excel de figer les références soit des colonnes, soit des lignes, soit les 2, ce qui permet de 
recopier la formule de la 1ère ligne du tableau de synthèse dans toute la colonne – hors les lignes de totalisation. 

 
Cette formule conduit à :  

- la somme des cellules de la colonne O  allant de la ligne 15 à 20  de la restitution FCE 003 M, 
-  si , dans la zone comprise entre les cellules G15 à G20 , la valeur est égale à la sous-action  indiquée 

sur la même ligne de la colonne U  du tableau de synthèse, (ce qui, dans notre exemple correspond à la 
sous- action 10, pour la ligne 15, à la sous-action 11 pour la ligne 16, etc.) 

 
Ces formules, sont fournies à titre d’aide méthodologique dans un modèle de tableau EXCEL également 
disponible sur le site de la performance publique3 
 
 
On procède alors de la même façon pour chaque classe de compte en adaptant la formule de calcul à la zone de 
recherche dans la restitution FCE 003 M, ce qui permet de renseigner la première partie du tableau de 
synthèse des coûts directs (cf. modèle proposé au § 31). 
 
 

                                                 
3 http://www.performance-publique.gouv.fr/le-budget-et-les-comptes-de-letat/approfondir/la-comptabilite-de-letat/la-comptabilite-
danalyse-des-couts.html 
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34 - Modalités de traitement des données ORCHIDEE  

Les restitutions produites par l’outil ORCHIDEE extraites par le DCM en format.csv et converties en format 
Excel (cf. § 24) permettent de renseigner également le tableau de synthèse des coûts directs. 
 
Comme pour les restitutions INDIA, les données sont fournies à la sous-action d’exécution et doivent être 
retraitées pour être agrégées au niveau de l’action. 
 
 
Mais contrairement aux restitutions INDIA, les restitutions par MPA dans ORCHIDEE fournissent des 
montants par catégorie détaillée (charges à payer, charges constatées d’avance, provisions pour charge…) mais 
non par nature de charges.  

Pour obtenir un détail par nature de charges, il faut travailler à partir des restitutions détaillées.  
 
 
Une fois ces données recueillies puis retraitées par sous-action, elles sont intégrées dans la seconde partie 
du tableau de synthèse des coûts directs (cf. au § 31). 
 
 

35 – Tableau de synthèse des coûts directs 

Le tableau de synthèse récapitulant les données issues des outils INDIA et ORCHIDEE permet d’obtenir les 
données de charges constituant les coûts directs par ACTION (correspondant aux cellules colorées en mauve, 
ci-dessous) sur lesquels les travaux d’analyse des coûts peuvent alors être entrepris. 
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IV – POINTS D’ATTENTION 

41 – Rectification des données comptables 

Les données étant fournies par le DCM, seul celui-ci est à même de pouvoir procéder à d’éventuelles 
rectifications sur les résultats des restitutions. Les éléments justificatifs sont alors apportés par lui à l’équipe 
ministérielle (et donc également à la direction du budget) lors de la transmission des données. 

 Par contre, l’équipe ministérielle, qui ne peut procéder directement à de telles rectifications, peut dans le 
cadre de l’analyse des coûts, apporter tout commentaire jugé utile à la compréhension des résultats. 
 

42 – Pondération des données comptables 

Comme précédemment indiqué (cf. § 11), le DCM doit s’assurer que certaines pondérations sont bien prises en 
compte.  

Il s’agit notamment des éléments suivants :  
- les éventuelles reprises sur provisions et dépréciations au compte 78***,  
- la non-prise en compte de la charge d’utilisation du parc immobilier (compte 682) dès lors qu’un loyer 

budgétaire est comptabilisé (compte 611317),  
- la non prise en compte des avances dans les restitutions des charges à payer. 
 

43 – Respect du plan de comptes de l’État  

Le périmètre des données comptables correspondant aux charges décaissées recouvrent pour la plupart d’entre 
elles le périmètre des données budgétaires, à la réserve près du rattachement des charges à l’exercice.  

Cependant, l’attention est appelée sur le fait que les charges de personnel (compte 64) ne recouvrent pas 
intégralement les dépenses de personnel. 
En effet, deux types de dépenses particulières exécutées budgétairement en dépenses de personnel, sont 
comptabilisés en charges de fonctionnement (compte 62) :  
Il s’agit des charges relatives aux versements de transport (compte 62113) et aux versements au FNAL (compte 
62114).  

Il convient de respecter la structure du plan de compte et de ne pas modifier les résultats du compte 64 en y 
intégrant ces données du compte 62.  

Par contre, des contrôles de cohérence avec les dépenses de personnel sur l’ensemble de ces éléments peuvent 
utilement faits pour s’assurer de la fiabilité des résultats obtenus.  
 

44 – Traitement des données relatives aux charges de personnel imputées sur les actions 
d’exécution 98 et 99  

Il est rappelé que les actions 98 et 99 ne sont que des actions d’imputation temporaire qui n’apparaissent donc 
pas dans les PAP et dans les RAP.  

Cela implique de réimputer préalablement à tout travail d’analyse des coûts, non seulement les dépenses 
budgétaires inscrites sur ces actions, mais également les charges correspondantes.  

Les charges à réimputer sont donc, sur la base des précisions données au § 42 ci-dessus, celles du compte 64 + 
les comptes 62113 et 62114.  

Cette réimputation est effectuée avec les mêmes règles que celles appliquées aux dépenses de personnel, et 
qui sont communiquées par ailleurs à la direction du budget. 
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45 – Particularité concernant les rétablissements de crédits et atténuations de dépenses 

La question de la prise en compte et du traitement éventuels en comptabilité d'analyse des coûts des 
rétablissements de crédits et atténuations de dépenses appellent les précisions suivantes :  

 En l'état actuel de la procédure de comptabilisation, le jeu d'écritures des rétablissements de crédits ne prévoit 
pas (sauf pour les indus de paye) de corriger les comptes de charges initiaux. Le schéma d'écritures réduit les 
crédits de paiement (écriture sur le compte de classe 4 avec identification programme / action et compte de 
contrepartie) mais cela ne permet pas d’identifier le compte de classe initialement débité en comptabilité 
générale.  

 Ainsi la restitution FCE 003, que l'on peut produire sur la classe 4, fournit des montants cumulés par compte de 
toutes classes, programme action (compte 4858)  sans pouvoir ventiler cette somme par compte de classe 6 ou 2 
ayant supporté la dépense à l'origine. Or seules importent en CAC les répercussions sur les comptes de classe 6. 

 De même, la restitution FCE003 produite pour la CAC sur les comptes de classe 6, donne les valeurs brutes 
sans déduction des rétablissements de crédits.  

 En conséquence, en l'état actuel de cette procédure, l'impact des annulations de dépenses et 
rétablissements de crédits ne peut être pris en compte au titre de la comptabilité d'analyse des coûts dans 
le RAP 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 

La détermination des COÛTS DIRECTS étant ainsi achevée, les travaux d’analyse des coûts peuvent être 

effectués (cf. GUIDE sur l’analyse des coûts – édition 2007). 

Les coûts directs sont alors reventilés en fonction de la nature des charges :  

- soit par application des règles et clés de déversement utilisées pour les données budgétaires,  

- soit par application de règles et de clés de déversement spécifiques, notamment pour les charges 

 non décaissées, et dont la justification figurera dans le dossier d’analyse des coûts. 

 
 
 
 

* * * 
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